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Un journal républicain annonce que 
le ministre de l'intérieur est décidé à 
poursuivre impitoyablement les orateurs 
qui prononcent des discours révolution- 
naires 'dans les réunions publiques, et 
««nient les   citoyens à la  guerre ci- 

      Décision louable, mais en contradic* 
-. >ii**n absolue avec les principes cent fois 

affirmés par M. le ministre de Finté- 
' rieur, par ses collègues dm Gouverne- 

ment et par ses amis de la majorité! 
Laisser tout dire dans les   réunions 

4 publiques et privées; laisser '"tout 'écrire 
dans là presse, abandonner à tous les 
citoyens la liberté absolue de manifester 
sous telles formes qu'ils jugeront con- 
venables, les opinions les plus contradic- 
toires et les plus subversives, n'interve- 
nir que lorsque l'ordre matériel est 
troublé, telles sont, ou du moins telles 
étaient .naguère, les déclarations conte- 

i dans tous les programmes des can- 
du radicalisme et de la franc-ma- 

çonnerie. 
Il Haut en rabattre. L'effet a suivi la 

cause; les prédications révolutionnaires 
ont engendré les troubles de Montceau- 
Ieé-Minesetde Châlon, et cette surex- 
citation dans les bassins houillers de la 
Loire et du Rhône, qui peut .devenir à 
chaque instant nue véritable guerre ci- 

Nous comprenons l'embarras du Gou- 
vernement et son désir d'atténuer, dans 
la mesure du possible, les effets de la lé- 
gislation sur la liberté de réunion. 

Mais, c'est un principe de droit civil 
qne « donner et retenir ne vaut» ; et il 
n-'est pas plus possible en droit public de 
concéder une liberté, pour l'enrayer 
ensuite par une interprétation judaï- 
que du texte de la loi—interprétation 
contredite par les travaux préparatoires 
— qu'il n'est possible de faire une dona 
tion révocable au gré du donateur. 

Les.procédés du Gouvernement actuel 
ressemblent un peu trop à ceux de l'Em- 
pire, avec cette différence toutefois que 
l'Empire avait su, en 1868, se réserver 
un moyen légal de retirer de la main 
gauche, la liberté de réunion qu'il sem- 
blait concéder de la main droite. 

L'article 6 de la loi du 6 juin 1868 
laissait au commissaire de police, pré- 
sent à la réunion, le droit de la dissou- 
dre, lorsqu'il la jugeait tumultueuse, ou 
Jê0B&& estimait que les orateurs par- 
iaient sur un sujet étranger au pro- 
gramme. ' ■"" 

C'était le régne de l'arbitraire admi- 

nistratif, sans contrôle et sans appel .Cet 
article 6 souleva les colères de la mino- 
rité; Juins Favre   et  Jules Simon lui 
firent les honneurs d'une critique des 
plus acerbes; — et c'est alors qu'ils dé- 
veloppèrent leur1 thèse fameuse 'dé lai 
liberté absolue pour toutes les réunions 
n'ayant pas un but immoral. 
: '. La loi fnouvelte a consacré ces 
ries; et on.. s'aperçoit aujourd'hui , qu'e^, 
les sont dangereuses, puisque les' 
excitations des congrès de St-Etienne et 
de Roanne ont eu pour conséquence 
un commiaicement de guerre civile, et 
ont augmenté la défiance des puissances 
étrangères envers la France. 

Dieu nous garde de défendre la légis- 
lation de 1868 ! Mais nous pouvons cons- 
tater que ceux-là même qui l'ont le plus* 
attaquée, tendent aujourd'hui à l'appli- 
quer. 

Ne pouvant plus agir parla voie admi- 
nistrative, ils ont recWïrs à la voie judi- 
ciaire. 

Les discours révolutionnaires seront 
poursuivis. Mais, comme la liberté de la 
parole et la liberté de la plume se tien- 

Inent, sont indissolublement liées l'une à 
l'autre, puisque toutes deux expriment 

«la pensée humaine, il n'est pas im- 
possible que demain on poursuivre les 
articles révolutionnaires, comme lès 
discours révolutionnaires. 

Ce mot c Révolutionnaire » est trop 
large, trop élastique ; il laisse place aux 
procès de tendances. Il n'est pas clair. 
Ce qui est révolutionnaire pour les uns, 
ne Test pas pour les autres. : 

Révolution, signifie grammaticale- 
ment : changement. Il est à craindre que 
le Gouvernement, interprétant la gram- 
maire aussi judaiqueinent que la loi, ne 
se lance dans la voie des procès pour 
délit de paroles et de presse, avec une 
libéralité dont il a donné de nombreuses 
preuves sous l'ancienne législation. 

Voilà pourquoi les vrais amis de la 
liberté sont émus des projets ministé- 
riels. 

Ils auraient préféré, à une législation 
nous livrant à l'arbitraire du pouvoir 
— tout en ayant l'air de protéger notre 
liberté absolue — une législation moins 
libérale, mais n'abandonnant rien à des 
interprétations de texte; trop intéres- 
sées pour être   équitables. 

PIERRE SALVAT. 

ne proportlonu; 
entre ce 

Vofti quel aérait lé 
taém ce projet. 

Pour les commîmes de moins de 500 habitants, 
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L'élection des conseillers municipaux a  lien 

les intérêts français I fartent à rentploVé ■ptêuo&è 
sent; 

» Que suivant acte tergiversations de cette nature de- 
coatinuer qafblque temps encore, 

U*BBkJ9W qu" 

L'ORGANISATION MUNICIPALE 

La Chambre va être saisie, dans quelques 
jours, du rapport de M. deMarcère sur la loi 
d'organisation municipale. La commission a 
achevé son œuvre et elle s* livre en ce mo- 
ment à un travail de révision qui approche de 
son terme. 

En attendant le dépôt du rapport, nous pou - 
▼OBS donner d'avance quelques indications gé- 
nérales sur le projet de loi que cette commis- 
sion a élaboré. 

Ce projet de toi comprend 138 articles, ré- 
partis en cinq titres qui sont : 1* des commu- 
nes ; a- des conseils municipaux ; 3* des mai- 
res et adjoints ; 4- de l'administration des 
communes ; S* dispositions générales et transi- 
toires. 

Ce projet constitue un code municipal com- 
plet; 11 abroge les nombreuses Itis municipales 
actuellement en vigueur, notamment les lois 
de 1855, 1867, 1971, etc., et groupe en les coor- 

au suffrage universel 'et au, 
Les règles concernant l'affichage, la libre 

distribution des bulletins de vote, circnlabres et 
professions de foi, les réunions publiques, la 
durée du scrutin, ainsi que les poursuites et 
pénalités, sont rendues applicables à toutes les 
élections municipales. , 

La dissolution d'un conseil municipal ne peut 
avoir lieu que par décret du président de la Ré- 
publique rendu "en; conseil des ministres et in. 
séré au Journal officiel. En cas d'urgence, le 
préfet peut suspendre un conseil municipal -pour 
une durée n'excédant pas un mois et à charge 
d'en rendre compte au ministre de l'intérieur. 

Une commission municipale peut être nommée 
en remplacement d'un conseil dissous ; mais 
ses pouvoirs ne peuvent durer plus de deux 
mois, et, en tous cas, Ils sont rigoureusement 
limités aux actes de pure administration. En 
acun cas, la commission municipale ne peut 
engager les finances de la commune, ni voter 
lé budget communal, ni modifier le personnel et 
le régime de l'enseignement public. 

Les conseils municipaux se réunissent quatre 
fois par an : en février, mai, août et novembre 
La session peut durer quinze jours chaque fois. 
Toutefois,dans les villes de plus de 100,000 âmes 
la session dans laquelle on discute le budget 
peut durer six semaines. 

Le. projet étend les attributions des conseils 
municipaux, mais sans supprimer la tutelle 
préfectorale, comme l'avait proposé M. Goblet 
durant son ministère. La commission a seule- 
ment restreint te nombre des cas dans lesquels 
la délibération du conseil municipal doit être 
soumises a l'approbation préfectorale. 

M. deMarcère se propose de demander & la 
Chambre de mettre ce projet de loi a son ordre 
du jour dès la rentrée de janvier, afin de mettre 
le Sénat à même de le discuter a son tour dans 
le courant de l'anàén 1883. On fait observer, en 
effet, qu'il y aurait intérêt S mettre en vigueur 
la nouvelle législation avant les élections géné- 
rales pour le renouvellement des conseils mu- 
nicipaux, élections qui auront lieu dans toute 
la France, en j anvier 1884. 

rappeler au plus vite le capitaine dé vais- 
seau Rivière, dont la situation au Tonkin 
n'est pas sans danger, et i énoncer à l'an- 
nexion d'une province dont les richesses 
eussent amplement recouvert les dépenses 
de l'expédition, en même temps qu'elle eût) 
montré dans ces parages que la France en-! 
tendait faire respecter son pavillon. \ 

H.  DE LlKONAC. 

UN 

LE TONKIN 

Nous émettions lacrainte,il y a quelques 
jours, que le gouvernement,en présence de 
l'attitude hostile du Céleste-Empire, n'eût 
pas l'énergie nécessaire pour activer l'ex- 
pédition du Tonkin. 

Malheureusement, nos ministres n'ont 
pas voulu manquer une aussi belle occa- 
sion de prouver leur insuffisance. 

Il est. aujourd'hui certain que des dissen- 
timents graves se sont produits au sein du 
conseil, dissentiments qui auront pour con- 
séquence première de retarder la demande 
de crédit de ohze>4&iUions qui devait être 
déposée sur le bureau de la Chambre des 
députés par M. l'amiral Jauréguiberry. 

Nous croyons pouvoir aire que M.Grévy 
lui-même est intervenu dans la discussion 
et s'est montré particulièrement opposé au 
projet. 

Chacun connaît le sentiment d'économie 
du Président. M. Grévy estime qu'une ex- 

La stupéfiante Mme Gailhava reparait 
une fois encore, et son fameux bâton 
magique, invention brevetée- avec ga- 
rantie du gouvernement, revient sur 
l'eau.... * 

Cette rentrée en scène, d'ailleurs, est 
loin de nous déplaire. Elle nous amuse au 
contraire beaucoup. Plus cette affaire gro- 
tesque s'éclaircit, en effet, plus le rôle que 
nos gouvernants y ont joué devient ridi- 
cule. La bande Ferry et Cie traite de su- 
perstition absurde la croyance en Dieu, et 
la bande Ferry et Cie croit aux sorcières, 
aux enchanteurs, à là magie. Ces hono- 
rables personnages ne peuvent plus nier 
maintenant ; le fait est prouvé. "   , 

L'autre jour, à la Chambre, M. Tirard, 
répondant a M. Delâtre, avait prétendu 
que l'autorisation donnée pour commencer 
les fouilles dans la basilique de Saint- 
Denis avait été signée par un employé, 
maintenant à la retraite depuis .un an. 
c II était temps,* a ton répliqué. Eh bien ! 
M. Tirard ne disait point tout à fait la vé- 
rité. Mme Gailhava proteste eontre les as- 
sertions du ministre. Voici la lettre qu'elle 
adresse au Figaro : 

« Paris, 10 décembre 188% 
» Monsieur le directeur, 

» J'ai sous les yeux le n* 343 du Figaro du 8 
courant, et je lis au compte-rendu de la séance 
du 7, à la Chambre des députés» que Bf. la mi- 
nistre des finances, répondant à une interpella- 
tion de M. Delâtre, dit que le traité passé entre 
le domaine et moi a été signé par un employé, 
en retraite depuis un an. Je réponds à cela en 
disant que l'autorisation de faire des fouilles 
dans la basilique de Saint-Denis m'a été donnée 
par M.Jules Ferry .alors ministre; elle est signée 
par M. Edmond Turquet, pour lé ministre de 
[l'instruction publique et des beaux-arts. Le pro- 
jet de traité avec le domaine a été signé par 
M. Demachy, directeur des domaines, et l'acte 
définitif par M. Sauger, inspecteur, faisant les 
fonctions par intérim, lé directeur étant absent. 

m Veuillez, monsieur le directeur, faire insé- 
rer ces détails dans votre estimable journal, 
afin de rectifier ceux qu'a donnés M. le ministre 
des finances. 

• Recevez, etc. .  . * , 
èÇATtHAVA.» 

'Cette autorisation en règle, Mme Gai- 
lhava n'entend pas qu'on la lui retire arbi- 
trairement. Elle intente un procès au pré- 
fet de la Seine» représentant l'Etat, et 
l'assigne en ces ternies : 

«L'an  mil  huit cent quatre-vingt-deux, le 
neuf décembre,  à la requête de mademoiselle 

n eonaldêco L'mmoztiasesaent  a et ne1   comme 
istfMW uFcoiSét&<Tsion nediminuepas 

on arrivera forcément & 

tttnasylf. 
tentent de la Seine, 
a autorisé m requérant», à des eonttffieSs qu'il 
est inutile de rappeler ici, i exécuter de* feuilles 
dans les cryptes de là basilique dé Saint Denis, 
pour y chercher le trésor de l'ancienne   ' 
de Saint-Denis ; ,    .    # 

» Que ces fouilles coinnvurées nasfon 
au traité, ont été interrompue» arbitrairement 
par l'administration ; *"••   • 

» Que toutes les démarches faites par la re- 
quérante pour obtenir l'exécution de son traita 
ont été vaines ; 

• Quelle est cependant résolue S en poursuivre 
l'exécution ; que son droit a cet égard ne sau- 
rait être'contesté ; 

» Pour quoi j'ai fait sommation au susnommé 
de, dans vingt-quatre heures pour tout délai, 
avoir à autoriser demoiselle Cailbava à continuer 
les fouilles commencées dans les cryptés dé là 
basilique de Saint-Denis ; 

» Lui déclarant que faute par lui de ce faire 
dans ledit délai,la requérante se pourvoira ainsi 
que de droit. 

» Sous toutes réserves. 
» A ce que le susnommés n'en ignore, je lui 

ai laissé copie du présent. Le coût est de dix- 
sept francs trente-cinq centimes, sauf autres 
dus. • 

la 
à ce vote, 

responsabilité 

un  vote de 
t, qui s'efforcera 

pas un acte 
Les membres qui se sont 

avaient le droit de «"' 
actuelle pour l'avenir 

M.   KIBOT réplique et 
confiance pour le gouvex . 
de traiter avec tes compagnies.en sauvegardant 
les intérêts de l'Etat. 

Après les observations de M. Allain-Targé, 
M. LAnocHK-JooBEnr dit que la discussion gé- 
nérale est dose. 

La discussion des articles est remise à de- 
main. 

La séance est levée S 6 heures. 

(Service télégraphique particulier) 
Séance du jeudi ±4 décembre 

Présidence de M. Le Boyer. 
La séance est ouverte é 3 heures. 

sLe bu4«c«£ 
M. LE PRéSIDENT du Sénat annonce que le 

rapport de la commission du budget sera dé- 

la fixation de la dvbué- 

GAVARDIE regrette la rareté des séaa- 
Sénat, et   la discussion  tardive  du 

:. os 
ces  du 
budget. 

Après les observations de M. LE PRéSIDENT la 
prochaine séance est fixée * mardi. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service   télégraphique   particulier 

Séance du jeudi 14 décembre 1888 

Présidence  de M.  BBISSON 

          

jjg'tiuid^a/e»* extrs»eMrelismir« 

M. <sS&sfci dit que la richesse,du pays est en 
progrès, car 1,149 millions ont èuëtyomim cette 
année dans les grands éUblissenSàtts de 
crédit. 

< Cette somme est supérieure à celles des an- 
nées précédentes.. En outre, la France, a pu si- 
multanément développer son outillage Indus- 
triel. 

L'orateur critique la façon dont le budget est 
présenté ; il blâme la majoration de» recettes, 
qui doit être réservée Bons faire face aux cré- 
dits supplémentaires. Il espère que la conver- 
sion se fera l'année prochaine. 

Il préconise le rachat des chemins de fer, qui. 
suivant lui, réaliserait un bénéfice annuel de 
83 millions sur l'exploitation actuelle. Il se dé- 
clare partisan de la continuation des grand tra- 
vaux. 

M. SOUBEYRAN monte S la tribune. 
L'orateur croit que les appréciations de If. 

Germain sont trop optimistes. 

grand pays comme la ] 
ter directement teo 
même la pi 
lien des col 
prouve qu'on peut - 

L'orateur déclare que 
„ 1«_ 

mat 
l'opinion. 

aéra doublé l 
Il déclare que te 

pu- 

seront  ex- 
dit  qu'un 

tons exploi- 
de   fer,   ni 

~ s an mi- 
de  l'Etat  qui 

compagnies. 
doit être armé 

à  égarer 

Si. DE DuRFORT-CrvRAC déclare qu'il n'a pas 
l actuel, qui a tiré  le meil 
de. la mauvaise situation; 
r toutes les déclarations des 

d'un  déficit qui 

le budget n'est 

NOUVELLES MILITAIRES 
. >. ■ 

Os annonce que la commission des règlements 
qui fonctionne depuis longtemps déjà au mi- 
nistère de la guerre, sous la présidence de 
M. l'intendant militaire Martiale, vient de ter- 
miner un travail relatif S l'unification de la 

Fermée. 
Le projet serait iastasa mènent présenté au 

Parlement, par le général BiHot, ministre delà 
guerre. 

Le bruit court qne ce projet serait immé- 
diatement voté et mis en vigueur à dater du 
1er janvier. 

En raison ds l'époque avancée de l'année, et 
des travaux considérables que le Parlement a 
encore à terminer avant sa clôture, qui est très 
prochaine, il est permis de douter que les cho- 
ses se passent avec la rapidité indiquée. 

Bâtent état de cause, l'unification de la solde 
dans l'awnée, quand elle arrivera, sera bien 
accueillie. Elle le sera surtout si, en outre de 
l'égalité désirable qu'elle consacrera, elle peut 
aussi avoir ié résolut très important de la ré- 
duction dés position» au minimum le'plus ab- 
solu, et par suite celle de l'envahissement de la 
paperasserie administrative. 

Un grand progrès à introduire dans le régime 
de la solde serait celui qui consisterait S habi- 
tuer l'officier à, cette idée que, avec les appoin- 
tements qn1l< reçoit et que dès lors il convien- 
drait d*àugmenSsr a» conséquence, il doit être 

tunUtés et-aux déplacé- 
quels qu'ils soient. On 

arriverait par Ce moyen S supprimer un nom- 
bre considérable d'opérations de détail qui coû- 
tant très cher S l'Etat, et S obtenir, sans entrer 
dass es plus amples explications, un effet mo- 
is qu'on ne peut nier. 

prêt a subvenir sux éven 
menu de soi servie» q 
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se   fiança a un 
qui voulait être ca- 
Tr. Un beau jour il 

n'en a plus en 

4° t pour lui. Moi. je 
re de famille; il 

assez belle 
ie. Si j'apprtB** arsoVie. 

n2a.pas.ete l'amour, 
_ use «rieur. 
it. Aussi je me tais,ei 
9. C'est fe troisième 
aison 

de ses amis 
je vous quitte, car 
de votre toilette. 

V4 

A bon entendeur salut, pensais-je, pen- ! ta française aveejaÈlbt 
dant qu'il s'éloignait. Une femme ravis- point. La culotte courte 
santé, une fille  délicieuse, une institutrice 
charmante, regardez,mais n'y touchez pas. 

Au dîner,   grande chère et  somptueux 
"tout  en vaisselle plate service, tout en vaisselle plate jusqu'au 

dessert, où apparut un vieux Sèvres admi- 
rable. Au lieu de ce linge damassé si désa- 
gréable, un« nappe et des serviettes en 
toile de Hollande, encadrées de guipure 
qu'on change à chaque service. Je te men- 
tionne us ^surtout ■ 'de- milieu en argent 
massif: une gerbe de rose d'où sort un 
envolement d'amours. C'est signé : Benve- 
nuto Gellini. Les surtouts des bouts, — la 
table forme un ovale très allongé, — sont 
des corbeilles en porcelaine de Saxe, 
pleines de violettes et de lilas blanc. La 
verrerie de Bohême est tout ce qu'on peut 
voir dé beau en ce genre. Du plafond des 
cend un lustre qui est un immense bouquet 
de fleurs-de cristal, dont les pistils sont 
des flammes. Pour. compléter, aux deux, 
extrémités de te-pièce, deux vestales, en 
marbre de  Carrare,   tiennent dans leurs 

pas; on n'en a plus en-, mains élevées des torchères de vieil argent. 

-ces «aflets 
e Cordon© paeaaent une vie 

A ce dîner,  la duchesse et  Mlle Mina 
ac : la  mère «n satin, avec 

ades   de perles dans les cheveux, 
nt, Je la • trouv'craistâUx bras  et au   cou ; la fille, en taffetas, 

croit quii lamour éter- corsage Suissesse, lace d'or sur une guimpe 
de batiste  wonUate. Pas   de  bijoux ; ses 

m aaases Mondes relevées ea couron- 
ne! Jamais, certes, diadème fleuroanô ne 
lui siéra aussi bien. Une heureuse 
tien, à signaler à tout le high-life, est celle 

serviteur, ce n'est,hélas !  çle la toilette du duc. Moi,  dans monhrec 

tous la soir; J'en* une agréable 
surprise en voyant paraître le duc en lia- 
tn>t noir de grosse soie mate et souple, & 

et manchettes de 
. d'étoffé semblable 

à l'habit, et terminée par un flot de rubans 
tomban sur le bas de sbie également noir. 
L'ensemble était d'tlffl chic achevé. Peur 
moi, je ne me suis jamais trouvé si laid. 

A rentrée de son père, Mlle Mina suivit 
mon regard, et lorsqu'elle en eut saisi 
l'expression, elle s'écria avec sa pétulance 
d'enfant : 

— N'est-ce . pas que mon cher pajp* i est 
beau 1 monsieur ? Vous êtes beau et je 
vous aime à ls. folie, papa ! 

Et prenant une touffe de violets s, elle y 
mit un baiser et la lança gentiment an 
dnc, qui la plaça à sa boutonnière en di- 
sant. : 

— Merci, mon petit sauvageon. 
H se retourna vers «oî>«t••'Senrit,/'-tai 

qu'une lueur humide éteignait un   ins 
l'éclat ^te son mil bleu.       '    * 

— Vous me représentes M -bon Dieu dans 
le ciel, monsieur le duo; dis-je. 

— Ah ! c'est charmant ! nt Mile Mina, et 
trèseela.* 

Puis elle ajouta : 
— Pour pendant,monsi«xir sera le diable, 

. tisqu'fl occupe cet appartement Aont les 
otran-  tapiseertes   rêprodrrisws*   des   scènes: du 

sabbat et que rappelle l'enfer.*.» 
015v«   mgenoe   qu'il m'est   ioterdit 

tenter, quei diable prteux je ferai!    .       , , 
Es quittant te table, nous  allâmes preh 

dre le café dans le petit salon d'été de la 
duchesse. Une pure merveille, il est tendu 

sièctefêst énaie^e; scuîpté^ncrusté'dl 
nacre, aveedes têtes de clous «h grenat. 
AUX fenêtres, -des stores de vieilles den- 
telles de Veirrse tombent Sur des transpa- 

de soie rouge. :  ■ ■■       

avec regl^irdlspfriîfon^dè ïïgfSËE! 
quand tout à coup, en face de soi, la ten 
tnre se partagea ea 'deux,   " ^sant douce 

ment sur des rainures, et, à travers un 
treillage aussi fin qu'un réseau de tulle, 
j'aperçus une serre féerique, une serre im- 
mense, où des centaines d'oiseaux volaient 
en chantant* réveillés par la lumière, au 
milieu des plus rares produits 
dès deux mondes. 

"nt   d'eau   rétombait ; en 
un bassin de porphyre 

penchait coquettement une 
.  marbre dont un . bras ' enlaçait, 

comme pour se retenir, le tronc svéltte d'un 

es oeux monaes. 
Au centre, un  jet 
fuie   irisée dans ui 
a'r ; lequel se  penct 

Soudain; du fond de cet enchantement, 
- des* bosquets doht les flitirs 

l'encenser au ' 
"dite Mina. 
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— La France est un joli enfer, lit-elle, 
l'air songeur. Papa chéri, l'année nrrw.Hn.iu 
ne vous nous conduirez à Paris, 
Îas ? et nous irons rendre visite an 

1 faudra qu'il se dépêche de se. marier, à 
dé la flore son retour, afin de pooroir recevoir des 

dames. , i 
En disant cela, sa petite main s'appuyait 

sur un ressort, les deux côtés de la cloison 
se rejoignirenlet la serré disparut comme 
«à rêvé qui, s'etEsce^ ! 

Je restais un instant sous l'impression 
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oUeau Qu'elle 

iveet; 
a 'serre, 

fête l 
' A ce moment,  là jeune 

peu de distance de ne 

luxe royal' 
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d'une sin 
cette vision 
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Pour coi 

journée, mon c 

vouré 
Wé' de-«. un 

me passa 
robe de chambre en so: 
non. 
„ — D> cette mçoîn, mfe dit 
U^pas moins noirs vice en 

ttepréca 

mes «ne voos. Ensuite il est une autre dé- 
faite quevons lui avez infligée. Votre n- 

msteérieltoa battu sa misère. Les 
en rentrant chez eux 
noir, y ont rapporté le 

souvenir amer et jaloux da bien-être de 
vos ouvriers et.de vos laboureurs. Vos mil- 

sont tombés' dans leur pauvreté 
tte d'eau dans la mer. Chez 

«ationeJê a été à peine 
cette énorme saignée faite à 

et on raconte avec envie, de 
do- Rhin, qne vos oùvriers,dont 
ont doublé le salaire, «onti- 

en acajou et 
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qui  le 
mon, ha 

True   SOtTa 
ramagée dd Ja 

s,JBrous ben- 
: saluei ces 

homme, que c'est 
1» Prusse. Qu'im- 

rendu son  épée, le 
et, croyez-moi, il 

a cette épée d? peser 
 de l'Europe. 
[es m'ont tant réconforté, 

habitués en France 
lourd dans le' 

Ces bonnes 
Nous sommei  
à nous dire du mal de nous, à nous noircir, 
o\re peu à pettnoSJs y perdons, sinon la- 

our? ad mOtes le respect du pays et la 
-^g- T f el'sbaâVBi «tfsjt  dftimÉsVBCS rmance-sass w. L^^ m vertueuse 
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inbi 
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nation comme 
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est toujours 
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vous qui a 
| un contre dix, et elle a perdu plus d'l|om- 

que je t'ai continué 
commencée 

point que 
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l'on con- 

rôti dans 
an milieu 
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